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AREVA fournit à ses clients des solutions pour produire de l'électricité avec moins de CO2. L’expertise du groupe et son exigence absolue en matière de 
sûreté, de sécurité, de transparence et d’éthique font de lui un acteur de référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès 
continu. 
Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la 
conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. Le groupe étend ses activités aux énergies renouvelables – éolien, solaire, 
bioénergies, hydrogène et stockage – pour devenir un des leaders mondiaux de ce secteur. 
Grâce à ces deux grandes offres, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, une énergie toujours plus sûre, plus propre 
et plus économique. 
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Exploration minière en Jordanie : mise au point 

Paris, le 23 octobre 2012 

 

AREVA dément l’information parue dans la presse selon laquelle « une licence 
d’exploitation d’uranium d’AREVA aurait été annulée par les autorités jordaniennes ».  

Il s’agit d’un partenariat minier dans l’exploration qui est arrivé à échéance. 

AREVA est présent en Jordanie par l’intermédiaire de sa filiale JFUMC (Jordanian 
French Uranium Mining Company), fondée à parité avec l’Etat jordanien en janvier 
2009, et menait des travaux d’exploration minière dans la région Central Jordan. 

Pendant près de 4 ans, AREVA a effectué d’importants travaux d’exploration qui ont 
permis de mettre en évidence un potentiel uranifère estimé à un minimum d’environ 
20 000 tonnes, sur une zone d'environ 70 kilomètres carrés, et sur une profondeur 
d’environ 15 à 20 mètres. 

Les autorités jordaniennes ont décidé de ne pas prolonger la première étape du 
partenariat minier, arrivé à échéance début 2012. En conséquence, le partenariat 
minier a pris fin à l’amiable en application des accords conclus entre la Jordanie et 
AREVA. 

 

 

 

 

 


